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PRESENTATION 

  
 
 
 

La Base de données Déontologique et Professionnelle (BDP) contient : 
 
 
- une sélection de plus de 2500 notices : textes, doctrine et jurisprudence (communautaire  
et internationaux) portant sur :  

 
 la déontologie : depuis le 1er janvier 2001  
 des matières liées à l’exercice de la profession d’avocat : depuis le 1er janvier 2004   

 
 

- des dossiers thématiques (conflits d’intérêts – périmètre du droit – collaboration / salariat) 
 
- un guide des procédures ordinales : l'objectif de ce guide est de vous aider dans 
vos démarches auprès de l'Ordre lors de questions déontologiques ou liées à la vie 
professionnelle et de vous informer sur les procédures à suivre et plus généralement 
de répondre aux principales questions que vous pouvez être amené à vous poser au 
quotidien.  
 

 
 

Il est à noter que ce fonds est enrichi quotidiennement.  
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PAGE D’ACCUEIL 

  
 

 

Accès au 
Règlement 
Intérieur 

Retour à la 
page d’accueil 

Accès au Guide 
des procédures 

ordinales 

Accès aux 
différents 
modes de 
recherches 
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RECHERCHE D’INFORMATION 
 

  
 

Les recherches constituent un moyen d’accès à l’ensemble des documents contenus dans la 
Base Déontologique et Professionnelle (BDP). 

 
Deux modes de recherche vous sont proposés : 
 

- la recherche rapide :  
 

 porte sur l’ensemble du fonds, tous types de  
documents (jurisprudence, doctrine, textes) 

 

 permet de chercher par mots-clés à l’aide des opérateurs 
booléens : ET (&) - OU (/) - SAUF (\) 

 

 peut aboutir à un grand nombre de résultats ! Utilisez la 
recherche avancée pour affiner vos résultats. 

 
Pour effectuer une recherche rapide : tapez les mots recherchés 

dans le rectangle blanc puis cliquez sur  
 
   - la recherche avancée :  
 

 porte sur un type de document présélectionné 
(jurisprudence ou doctrine ou textes sur la profession). 

 

 recherche par combinaison de critères (titre, mots-clés, 
juridiction, matière, etc.)  
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RECHERCHE AVANCEE 

  
 
Effectuer une recherche avancée :  
 

 
 

2. Cochez le ou les 
types de documents 

recherchés 

3. Saisissez les 
valeurs 

recherchées dans 
les différents 

champs 

3. BIS Aidez-vous des 
listes de valeurs 

associées, en cliquant sur 
le nom des champs suivi 

de [liste] 

4. Tapez un mot ou 
les 1eres lettres puis 
sélectionnez le mot 

désiré 

5. Lancez votre 
recherche en 

cliquant sur OK 

1. Cliquez sur 
la catégorie de 

document 
recherché 
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LANGAGE DE REQUETE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Vous pouvez utiliser des opérateurs booléens saisissables directement à l’intérieur des champs  

et utiliser des opérateurs de comparaison, accessible via le  situé à droite des champs. 
 
 
 
 
Les opérateurs booléens : 

& = ET : recherche sur les 2 termes 
/ =  OU : recherche sur un ou l’autre terme 
\ = SAUF : recherche sur un terme en excluant  
le second 

 
Les opérateurs de comparaison : 
 

o Approximation phonétique 
o Mot commence par 
o Recherche aussi sur les Alias 
o Contient un des mots 
o Contient tous les mots 
o Contient tous les mots dans l’ordre 
o Contient l’expression 
o Commence par l’expression 
o Est égal à l’expression 
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REGLES D’ECRITURES 
  

Troncature : la troncature sur les mots d’interrogation est implicite. Le logiciel recherche le pluriel du 
terme entré mais aussi le mot le plus proche par extension. 
ex. : secret recherche secrets, secret professionnel, secrétaire, etc. 
 

Singulier  /  Pluriel : les termes de recherche peuvent être entrés indifféremment au singulier ou au 
pluriel. La recherche porte également sur les pluriels irréguliers. 
ex. : mandat recherche mandats et mandat, local professionnel recherche locaux professionnels 

 

Accentuation : l’accentuation n’a pas d’importance, un mot peut être recherché avec ou sans accent. 
ex. : delai recherche délai 
 

Tiret : un mot composé peut être recherché avec ou sans tiret. 
ex. : sous location recherche sous-location 

 

Mot vide : les mots vides sont des termes trop courant dans la langue française (articles, pronoms, 
conjonctions, etc.) pour être pris en compte dans une recherche. 
ex. : secret instruction recherche secret de l’instruction 
 

Synonyme : utilisé pour les sigles et abréviations, si un mot a un synonyme, la recherche  
porte également dessus. 
ex. : TVA recherche son synonyme taxe sur la valeur ajoutée 
 

Numéro : en recherche de jurisprudence, possibilité de chercher par numéro de pourvoi (00-00000)  
OU numéro de requête pour les Conseil d’Etat (000000) OU numéro d’Arrêté Disciplinaire (000000 ou  
00-0000) 
ex : 02-14936 (n° de pourvoi ou d’AD) ; 282321 (n° de requête ou d’AD) 
 

Date : les recherches sur les champs « date » s’inscrivent sous la forme DD/MM/AAAA 
ex : 07/07/2002 
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LISTE DE RESULTATS 
  

 
Une fois votre recherche lancée (quelque soit le mode de recherche par lequel vous êtes passés), 
la liste de résultats va s’afficher sous la forme suivante : 

 

 

Liste de résultats 
triés par défaut par 

date de parution 
(de la plus récente 
à la plus ancienne) 

Accès à la notice 
détaillée  

(par simple clic 
sur le titre) 

Accès direct 
aux 

documents 
liés  
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A VOTRE ECOUTE 
  

 
Pour toutes questions, remarques et / ou suggestions sur le fonctionnement de la Base 
Déontologique et Professionnelle (BDP), n’hésitez pas à nous contacter par mail ou téléphone. 

 
 
 

Données Déontologiques – Guide des Procédures Ordinales :  
Nadine MOKDAD 
01 44 32 47 61 
nmokdad@avocatparis.org 

 
 
Données Professionnelles :  

Corinne MONS  
01 44 32 47 63 
cmons_desachy@avocatparis.org 

 
 

Administration de la BDP : 
Magali THORNER 
01 44 32 47 68 
mthorner@avocatparis.org 

 
 
 
 

 
Ordre des Avocats de Paris - Centre de documentation - 11, place Dauphine – 75 053 PARIS Cedex 01 

 


